
Rentrée 2021 



Effectifs 

Collège
 4 classes de 6e

116 élèves (29 par classe)

 5 classes de 5e

122 élèves (24 par classe)

 5 classes de 4e 

SEGPA
 1 classe de 6e

16 élèves
 2 classes de 5e

25 élèves
 2 classes de 4e

 5 classes de 4e 

115 élèves (23 par classe)

 5 classes de 3e

125 élèves (24-25 par classe)

Total : 478 élèves

 2 classes de 4
28 élèves

 2 classes de 3e

26 élèves

Total : 95 élèves

364 demi-pensionnaires 



Classes de 6e :
Vos premiers interlocuteurs : 
Les professeurs principaux

 6A A. Tournier 
 6C Mmes Moronnoz, Tremblay et monsieur 6C Mmes Moronnoz, Tremblay et monsieur 

Charvier
 6D M. Fieschi, Mme Moronnoz
 6E Mme Budillon, M. Charvier
 6F Mme Tremblay, M. Mommessin.



Quelques mots sur les emplois du temps

 26h de cours par semaine. 
 Une pause méridienne d’au moins 1h30.
 Provisoires jusqu’au 17 septembre 2021.
 Définitifs à compter du lundi 20 septembre 2021. Définitifs à compter du lundi 20 septembre 2021.



Quelques points importants :

 Le carnet de liaison et pronote : à consulter 
régulièrement.

 Assiduité – Ponctualité 
 Externe 1 : de 8h 12h et de 14h à 17h Externe 1 : de 8h 12h et de 14h à 17h
 Externe 2 : selon emploi du temps
 Demi pensionnaire 1 : présence au collège de 8h à 17h
 Demi-pensionnaire 2 : entrée et sortie selon emploi du 

temps + présence entre 12h et 14h
 Les procurations 



DP – Bourses 
 Paiement DP :

 par chèque, espèces ou virement à réception de la facture  (= 
450 € pour l’année)  

 par prélèvement mensuel. (A voir avec le service gestion)
 Pour les externes possibilité de déjeuner à la carte  Pour les externes possibilité de déjeuner à la carte 

occasionnellement : coût 3,60€
 Une nouveauté : Turbo Self 

 Bourses : la campagne a lieu du 2 septembre au 21 octobre 2021. 
Les dossiers sont à compléter via Internet grâce au compte 
Educonnet. Il existe toujours la possibilité d’utiliser un dossier 
papier.



Calendrier pédagogique

T1 : 3 sept au 30 novembre  (11 semaines)
 Conseils de classe du 30/11 au 09/12/2021

T2 : du 30 novembre à début mars 2022(11 semaines)
 Conseils de classe : début mars. Conseils de classe : début mars.

T3 de début mars à la fin de l’année
(10 semaines pour les 3e , 13 pour les 6e, 5e, 4e )

BULLETINS :- consultation  dans l’espace numérique de travail (ENT)  « Pronote » 
- Remise en mains propres ou bien par l’intermédiaire des élèves.



Quelques dates :  

 Rencontre parents-professeurs : Mardi 9 
novembre 2021 à partir de 17h10.

 Evaluation 6e : du 13 septembre au 1er

octobre 2021



FSE, A.S

 FSE : adhésion 7€ (1 enfant), 12€ (2 enfants), 15€ (3 enfants)

 AS : adhésion entre 20 et 25 € AS : adhésion entre 20 et 25 €
une semaine d’essai des activités proposées.

Démarrage des activités début octobre 



Implication dans la vie du collège

 Parents d’élèves délégués de classe ( 3 conseils de classe/an)

 Parents d’élèves élus au conseil d’administration  (6 conseils 
d’administration). Les élections sont fixées nationalement le d’administration). Les élections sont fixées nationalement le 
vendredi 8 octobre 2021.

 Les fédérations de parents d’élèves: FCPE et PEEP 



Une nouveauté : EduConnectUne nouveauté : EduConnect



ENT : Espace Numérique de Travail
 Un portail d’accès à pronote pour consulter et suivre :

 les résultats scolaires , la vie de l’élève
 Le suivi disciplinaire
 le cahier de texte
 l’actualité du collège

 Une adresse 
https://victoiredaubie.ent.auvergnerhonealpes.fr/



« Pour réussir sa classe de 6e »

 Bonne hygiène de vie : sommeil, addiction aux écrans, 
alimentation, …

 Un travail quotidien (devoirs faits), …Un travail quotidien (devoirs faits), …



Les principales consignes du nouveau protocole sanitaire :

 - Le passe sanitaire n’est pas exigible dans l’enceinte d’un établissement scolaire,

 - Port du masque obligatoire (fourni par le département pour les élèves et par l’Etat pour les 
personnels) dans toutes les parties intérieures du bâtiment à l'exception du restaurant scolaire 
lorsque les élèves mangent,

 - Lavage et ou désinfection des mains réguliers,

 - Respect autant que possible des gestes barrières tels qu'ils figurent dans le protocole, - Respect autant que possible des gestes barrières tels qu'ils figurent dans le protocole,

 - Nettoyage des salles tous les jours,

 - Chaque salle de classe est dotée de gel hydro alcoolique (désinfection des mains des élèves à 
l’entrée en classe),

 - Aération régulière des salles de classe,

 - Respect du sens de circulation organisé par l'établissement : fléchage-signalétique, deux escaliers 
pour monter et un pour descendre, 



 Les parents d’élèves doivent jouer un rôle essentiel. Ils s’engagent à ne pas mettre leurs enfants au 
collège en cas de fièvre (38 °C ou plus) ou en cas d’apparition de symptômes évoquant la Covid-19 
chez l’élève ou dans sa famille. Les personnels doivent s’appliquer les mêmes règles. Par ailleurs, 
les parents doivent être joignables et se rendre disponible pour venir chercher leurs enfants en cas 
de suspicion de COVID19. Le retour de l'élève dans l'établissement sera possible avec un certificat 
médical qui en donne l’autorisation ou une attestation écrite des parents d’élève,

 - Si un cas de COVID 19 est identifié dans une classe de 5e, 4e et 3e, seuls les élèves non vaccinés et 
contact à risque doivent s’isoler et suivre un enseignement à distance pendant une durée d’au moins 
7 jours, les autres sont en présentiel ; une attestation sur l’honneur écrite des parents suffit à 7 jours, les autres sont en présentiel ; une attestation sur l’honneur écrite des parents suffit à 
justifier que l’élève est bien vacciné ;

 N.B : Le passe sanitaire sera obligatoire dans beaucoup d’endroits (sauf dans les établissements 
scolaires) pour les 12-17 ans à compter du 30 septembre. 

 - Si un cas de COVID 19 est identifié dans une classe de 6e, tous les élèves  contact à risque doivent 
être isolés et suivre un enseignement à distance pendant une durée d’au moins 7 jours,

 - Récréations et fins des cours à 11h55 et 16h55 en léger décalées (3 minutes) : 2 sonneries, une 
pour le rez de chaussée et le 1er étage et une seconde pour le deuxième étage destinées à marquer 
la sortie des élèves afin d’éviter que tout le monde ne descende en même temps,



• Une montée en classe aux récréations, à 7h55, à 13h55, selon le fonctionnement qui existait 
avant la crise sanitaire : les élèves se rendent dans leur salle de classe par eux-mêmes, ceux qui 
arrivent après la seconde sonnerie sont considérés comme en retard.

• Limitation du déplacement des élèves autant que possible (ce sont les enseignants quand c'est 
possible qui se déplacent et non pas les élèves),

• Demi pension : 3 services étalés sur deux heures de 11h30 à 13h15. Les élèves mangent selon 
un ordre préétabli par groupe classe. Chaque groupe est espacé par rapport à l’autre avec deux 
chaises. Pour les adultes, il est conseillé (et non pas obligatoire) de prendre son repas en salle 
des commensaux,des commensaux,

• Pour les élèves, privilégier les toilettes de la cour (toujours ouverts), ceux des étages ne seront 
accessibles qu’en cas d’urgence,

• Les sorties scolaires sont autorisées sans contrôle (passe sanitaire) : théâtre, cinéma, … quand 
elles ne concernent qu’un public de scolaire, pour autant, il est vivement conseillé de contacter 
la structure concernée pour connaître les règles en vigueur,

N.B : les collégiens qui ne respecteraient pas ses règles s'exposent à des sanctions (avertissement, 
exclusions, ...).



Réunion avec les Professeurs : 

 Salle 112 : monsieur Tournier 6eA
 Salle Coop : Mmes Moronnoz, Tremblay et M. 

Charvier 6eCCharvier 6eC
 Salle 113 : Mme Moronnoz, M. Fieschi 6eD
 Salle 114 : Mme Budillon, M. Charvier 6eE

 Salle 117 : M. Mommessin, Mme Tremblay6eF


